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ART. 1ER B N° 140
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ARTICLE 1ER B

À l’alinéa 2, après le mot : 

« intéressés », 

insérer les mots : 

« ou les intéressées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à renforcer l’inclusivité de la rédaction en mentionnant explicitement les 
femmes et couples de femmes. Il s’agit de garantir que l’amendement prenne pleinement en compte 
la diversité des genres et des couples.
 


